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Le contrat de bpost sur la distribution
des journaux dans le collimateur

passées en revue, l'option la plus radicale
étant la fin des subsides. Mais pour le CCE,
cette option n'est pas conseillée, parce
qu'elle réduirait le nombre d'abonne-
ments papier, ((avecun impact négatif sur
le secteur et sur l'ensemble de l'économie».

PIETER BLOMME Une autre possibilité prévoit que
. , . bpost ou un autre distributeur délègue

A la demande .des,aut?ntes, les JOur- la distribution des journaux et maga-
naux sont dlstnbues dans t?ut le zines aux libraires. Mais d'après le CCE,
pays avant 7 h 30 en se~ame et cette option est conIrontée à deux pro-
avant 10 heures le samedI. Lesma- blèmes: de nature juridique d'une part

g?zines doiv~nt aussi ~tre ~i~és à temps. (contrat séparé avec chaque libraire) et
Cest pourqUOI bpost dOItpreVOIr3·323tour- de nature organisationnelle d'autre part
nées supplémen~aires pendant l~ semaine (quid en cas d'absence du libraire?).
et 2.322 le samedi. Pour c~s ~ournees, bpost Une troisième possibilité suggère
peut compter sur 170 milllOns d'euros de d'accorder une déduction fiscale à ceux
su~side~ pa.r an. Ces sub.sides se retrouvent qui achètent un journal ou un magazine.
aUJourd hm dans le collrrnateur. Mais selon le CCE, cet avantage fiscal

Tout d'abord, suite aux plaintes des li- pourrait être considéré par l'Europe
~raires, qui ~stiment que c~ contrat a un comme une aide d'État. Vu qu'aucune
rrnp.act~~gatif sur la vente de Jo~aux dans des options proposées ne semble idéale,
les hbrames. La~aa.mse Federahevan Pers- le CCE propose de prolonger de deux
verkoper~ (assoCIatlO~ flama.nde des ~en· ans le contrat avec bpost.
deurs de Journaux) a mtrodmt une plamte Cela permettrait de démarrer à temps
à ,~aCour ~uropée~~e de justic.e. Les sites une nouvelle procédure d'adjudication,
d informanonnumenques se plaignent ega- pour un nouveau contrat qui prendrait
~ement des ~bsides accordés au secte~,des cours le 1" janvier 2023. Le cabinet Pee-
Journaux, dautant plus que ces dermeres ters suggère de son côté que le contrat
a~ées, la vente de jou~aux ~t de m,aga- de distribution des journaux et maga-
zm~s a fort~ment recul~. ~~ r~pon~e a c~s zines soit maintenu en l'état, et que les
plamtes, Kris Peeters a deClde d ouvnr le de- libraires et médias numériques reçoivent
bat sans tarder, sachant que le contrat avec eux aussi des subsides. Mais cette solu-
bpost arrive à échéance fin 2020, .Imaginez tion provoquerait des coûts supplémen-
que lecontrat ne soit plus attribué à bpost: dans taires pour l'Etat.
ce cas, ilfaudra donner suffisamment de temps
à un partenaire privé pour se préparenl, sou-
ligne une porte-parole de Kris Peeters.

Peeters a demandé l'avis du Conseil cen-
tral de l'économie (CCE), qui rassemble les
partenaires sociaux. Dans cet avis, qu'un
vent favorable nous a fait parvenir, diverses
solutions de rechange au contrat actuel sont

Le contrat signé entre le gouvernement
et bpost pour la distribution des jour-
naux et magazines expire fin 2020. Le
ministre de l'Emploi souhaite ouvrir le
débat sur ce contrat controversé.

Le contrat signé entre le
gouvernement et bpost
bénéficie de 170 millions
d'euros de subsides
annuels. Kris peeters veut
ouvrir le débat.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/01/2019

Communauté française - Matières culturelles - Presse écrite L'Echo


